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Le Réseau de Développement Technologique devient Nord France Innovation Développement

La structuration du système régional d'innovation se poursuit. Le Réseau de Développement Technologique (RDT) qui soutenait jusqu’à la fin de l’année 2009 l’action de J’innove en Nord - Pas de Calais se renforce et change de nom. Devenue Nord France Innovation Développement (NFID), la structure voit ses missions s’élargir et son périmètre s’étoffer, à la hauteur des enjeux de la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI). La constitution de NFID illustre la volonté politique de l'Etat et de la Région de mettre en place les outils d’une gouvernance pérenne et efficace qui doit permettre de renforcer la cohérence et l'efficacité des actions menées par les acteurs de l’innovation fédérés dans J’Innove en Nord - Pas de Calais. Avec un objectif prioritaire : faciliter et démultiplier les initiatives et les succès de la communauté des acteurs de l’innovation et de la valorisation de la recherche.

Renforcer le back-office de J’innove en Nord - Pas de Calais

Soucieux de garantir le déploiement de la Stratégie Régionale de l’Innovation et d’optimiser les dispositifs d’accompagnement des entreprises dans le domaine, l'Etat et la Région Nord - Pas de Calais ont renforcé la structure d’animation de J’innove en Nord - Pas de Calais. Fin décembre 2009, le Réseau de Développement Technologique (RDT) est ainsi devenu Nord France Innovation Développement (NFID). La structure exerce une mission de back-office d’intérêt régional relative aux politiques d’innovation et de valorisation de la recherche, afin d’aider les opérateurs dans la mise en œuvre de leurs actions.

Ses missions sont triples :

- assurer le suivi de la mise en œuvre de la Stratégie Régionale de l’Innovation ainsi que le reporting des actions menées dans ce cadre par les opérateurs ;

- être force de proposition pour faire évoluer le dispositif, proposer des actions en concertation avec les opérateurs 

- offrir des services aux opérateurs régionaux. 

A titre d’exemple, il lui appartient notamment d'identifier les entreprises potentiellement innovantes, de lancer et de suivre les appels à projets, d'assurer la communication de J'innove en Nord - Pas de Calais ou de porter des études d'intérêt régional en l'absence d'opérateur pertinent. C’est également à NFID qu’incombe la responsabilité du pilotage de la mise en œuvre du Plan 2000 PME. Afin de mener à bien l’ensemble de ses missions, la structure verra ses effectifs passer de 9 à 13 personnes d'ici fin 2010. La vocation de NFID n'est pas d'être en contact direct avec les entreprises régionales, en revanche la communauté des acteurs de l’innovation va bénéficier de moyens renforcés, ce qui permettra notamment de voir encore davantage de projets aboutir.

Assurer le suivi et la mise en place de la SRI, focus sur les priorités

Actualisée en 2009 à la demande de la commission européenne pour intégrer la nouvelle donne économique, la Stratégie Régionale de l’Innovation (SRI) se décline autour de 3 orientations prioritaires : 

· la première est de faire du Nord - Pas de Calais une région incontournable au niveau européen dans trois secteurs innovants choisis pour leur excellence scientifique et leur puissance industrielle : les transports, le commerce du futur (et plus largement les STIC, Sciences et Technologies de l’Information et des Communications) et la  Santé Nutrition Alimentation. Dans ces domaines, il s’agit de prendre une position de leader à l’échelle européenne en moins de 5 ans,

· la deuxième orientation implique d’accompagner, par l’innovation, des secteurs en mutation, fortement présents en termes d’emplois, tels que l’automobile, les matériaux avancés, le bâtiment et l’éco-construction ou la mécanique, 

· la dernière orientation consiste à parier sur des secteurs d’avenir en s’appuyant sur une excellence scientifique régionale reconnue ; à l’instar des technologies liées au développement durable, en capitalisant sur le potentiel de recherche dans le domaine de la chimie des matériaux. 

A ces priorités sont ajoutés six axes d’effort transversaux clairement identifiés pour concrétiser ces objectifs : 

· soutenir la création d’entreprises innovantes en intensifiant la sensibilisation à l’entreprenariat,

· bousculer les pratiques des PME régionales en misant sur l’analyse stratégique et le capital humain,

· attirer des investissements « à haute intensité technologique »,

· innover par et pour les services,

· mieux financer l’innovation,
· renforcer la collaboration public - privé en matière de recherche et de transferts de technologie.











Pour en savoir plus sur J’Innove en Nord – Pas de Calais - www.jinnove.com



















